


 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 06 JUILLET 2017 
 

DISPOSITIF PASS’ REGION - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE 
MUSEE D’ART MODERNE ET CONTEMPORAIN ET LA REGION AUVERGNE-
RHONE-ALPES 
 

 
Par délibération en date des 16 décembre 2005, 12 juin 2008, 26 mai 2011 et 30 avril 2015, 
le Conseil de Communauté de Saint-Etienne Métropole a autorisé son Président à signer 
une convention avec la Région Rhône-Alpes concernant le dispositif carte M’ra. Cette 
convention est arrivée à échéance le 31 mai 2017. 
 
Pour remplacer ce  dispositif,  le « PASS Région » est mis en place  par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. Cette nouvelle carte bénéficie d’un environnement digital, moderne et 
ergonomique qui permet aux jeunes de la Région Auvergne-Rhône-Alpes de 16 à 25 ans de 
bénéficier de nombreux avantages, dont l’accès gratuit et illimité aux Musées partenaires. 
 
Par l’intermédiaire d’un terminal sans contact, d’une application ou d’un QR Code, la Région 
rembourse au Musée partenaire les sommes dues au titre des entrées. 
 
Le Musée d’art moderne et contemporain de Saint-Etienne Métropole souhaite continuer son 
engagement auprès de la Région dans un dispositif qui est devenu incontournable tant pour 
les jeunes utilisateurs que pour les structures culturelles partenaires.  
 
Pour information, en 2016, les utilisateurs de la carte M’ra ont représenté 1 739 entrées pour 
une recette de 8 615,50 €. 
 
La convention PASS Région à signer avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes prend effet à la 
date de sa signature et prendra fin au 31 mai 2022.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention Pass’Région avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes dont le projet 
est joint à la présente délibération, 
 

- la recette correspondante sera perçue à l’article 7062 «  redevances et droits 
des services à caractère culturel », destination MUSARTMOD. 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
  

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


